
18/02/2025

Tarifs des Accueils de loisirs et Secteurs jeunes 

Année 2025-2026

Tranche QF 0 à 200 201 à 600 601 à 800 801 à 1000 1001 à 1300
1301 à 1600 1601 à 2000 2001 à 3000 3001

Périscolaire matin et soir - Tarif horaire

Périscolaire midi jusqu'à 12h15 - Forfait 

Restauration scolaire - 2h ou 1h55

Restauration scolaire - 1h50

Restauration scolaire - 1h45

Restauration scolaire - 1h30

Restauration scolaire PAI - 2h ou 1h55

Restauration scolaire PAI - 1h50

Restauration scolaire PAI - 1h45

Restauration scolaire PAI - 1h30

Accueil avant 8h/après 18h*

Restauration extrascolaire 2h sans PS CAF/MSA

Restauration extrascolaire PAI - 2h Repas fourni par la famille  sans PS 

CAF/MSA

Demi journée sans repas

Journée avec repas

Journée avec restauration PAI Repas fourni par la famille

Demi journée sans repas**

Forfait 2h

Séjours/actions jeunes Taux sur le coût de l'action (total des charges de 

l'action (hors frais RH)/nombre de jeunes = coût de l'action /jeune x taux de participation de la 

famille en fonction du QF)

50% 55% 60% 60% 65% 70% 75% 80% 85%

Forfait séjour itinérant                                                                                 

*Prestations Mercredi/Vacances scolaire - avant 8h/après 18h/restauration scolaire non prises en charge dans le cadre de la prestation de service CAF/MSA conformément aux conventions

**Animations sans intervenants ou coûts spécifiques

Modalités de facturation :

- Application de la tranche maximum pour les familles ne fournissant pas les éléments de ressources,

- Calcul du QF sur la base des ressources déclarées aux impôts pour les familles non allocataires.

Bénéficiaires CAF

- Inscription pour les mercredis et les vacances possible à la demi-journée (4h), à la journée (8h) sur les plages horaires 8h à 12h/14h à 18h, avec ou sans repas. Le tarif du repas correspond au tarif de la 

restauration scolaire sans déduction PS CAF/MSA,

- Majoration de 15% pour les usagers hors CCDB et ce, pour tous les services, excepté pour les enfants en ULIS école fréquentant le périscolaire et la restauration scolaire dans le cadre de leur scolarité,

JEUNESSE

MERCREDI - VACANCES SCOLAIRES

PERISCOLAIRE

RESTAURATION SCOLAIRE


